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Le ministre des Transports doit réaliser un programme 
de suivi pour les puits d’eau potable à risque. Ce pro-
gramme doit être entrepris avant le début des travaux et 
se poursuivre sur une durée minimale de deux ans suivant 
la réalisation des travaux.

Ce programme de suivi doit être déposé auprès du 
ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements climatiques 
au moment de la demande visant l’obtention du certifi cat 
d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement. Les rapports de suivi doivent lui être 
transmis dans les six mois suivant la prise des mesures;

CONDITION 5
CLIMAT SONORE EN PHASE DE CONSTRUCTION

Le ministre des Transports doit élaborer un programme 
de surveillance du climat sonore durant la période de 
construction. Ce programme doit inclure les niveaux de 
bruit à respecter et comprendre des relevés sonores aux 
zones sensibles les plus susceptibles d’être touchées par le 
bruit du chantier. Ces relevés doivent prévoir des mesures 
du niveau initial et des mesures de la contribution sonore 
du chantier.

Ce programme doit également prévoir des mesures 
d’atténuation à mettre en place si la situation l’exige et 
des mécanismes pour informer les citoyens demeurant à 
proximité du chantier du déroulement des activités et per-
mettre qu’ils puissent faire part de leurs préoccupations 
et de leurs plaintes, le cas échéant.

Le programme du ministre des Transports doit être 
déposé auprès du ministre du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques au moment de la demande visant l’obtention 
du certifi cat d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi 
sur la qualité de l’environnement.

Un rapport de surveillance doit être déposé auprès du 
ministre du Développement durable, de l’Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques dans un 
délai de six mois suivant la fi n des travaux;

CONDITION 6
GESTION DES MATÉRIAUX EXCÉDENTAIRES

Le ministre des Transports doit déposer auprès du 
ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements climatiques, 
au moment de la demande visant l’obtention du certifi cat 

d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi sur la qua-
lité de l’environnement, la quantité estimée de matériaux 
excédentaires ainsi que les sites potentiels identifi és pour 
la disposition de ces matériaux.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 184-2015, 18 mars 2015
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’auto-
risation au ministre des Transports pour le projet de 
reconstruction de la route d’accès au quai de Tête-
à-la-Baleine sur le territoire de la municipalité de la 
Côte-Nord-du-Golfe-du-Saint-Laurent

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi 
sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) prévoit 
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement pour la réalisation de certains projets de 
construction, ouvrages, activités, exploitations ou travaux 
exécutés suivant un plan ou un programme, dans les cas 
prévus par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE le paragraphe b du premier alinéa 
de l’article 2 du Règlement sur l’évaluation et l’examen 
des impacts sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 23) 
assujettit à la procédure d’évaluation et d’examen des 
impacts sur l’environnement tout programme ou projet 
de dragage, creusage, remplissage, redressement ou rem-
blayage à quelque fi n que ce soit dans un cours d’eau visé à 
l’annexe A du règlement ou dans un lac, à l’intérieur de 
la limite des inondations de récurrence de 2 ans, sur une 
distance de 300 mètres ou plus ou sur une superfi cie de 
5 000 mètres carrés ou plus, et tout programme ou projet 
de dragage, creusage, remplissage, redressement ou rem-
blayage, à quelque fi n que ce soit, égalant ou excédant de 
façon cumulative les seuils précités, pour un même cours 
d’eau visé à l’annexe A du règlement ou pour un même lac;

ATTENDU QUE le ministre des Transports a transmis au 
ministre du Développement durable, de l’Environnement 
et des Parcs un avis de projet, le 22 juillet 2009, et une 
étude d’impact sur l’environnement, le 25 octobre 2012, 
et ce, conformément aux dispositions de l’article 31.2 de 
la Loi sur la qualité de l’environnement, relativement au 
projet de reconstruction de la route d’accès au quai de 
Tête-à-la-Baleine sur le territoire de la municipalité de la 
Côte-Nord-du-Golfe-du-Saint-Laurent;
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ATTENDU QUE le ministère du Développement durable, 
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs a effectué 
l’analyse de l’étude d’impact visant à établir si celle-ci 
répond à la directive du ministre et que cette analyse a 
nécessité la consultation d’autres ministères ainsi que 
la demande d’informations complémentaires auprès du 
ministre des Transports;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue 
publique par le ministre du Développement durable, de 
l’Environnement, de la Faune et des Parcs, le 17 octobre 
2013, conformément au premier alinéa de l’article 31.3 de 
la Loi sur la qualité de l’environnement;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de 
consultation publiques prévue à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement, soit 
du 17 octobre 2013 au 2 décembre 2013, aucune demande 
d’audience publique n’a été adressée au ministre du 
Développement durable, de l’Environnement, de la Faune 
et des Parcs relativement à ce projet;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques a produit, le 2 février 2015, un rapport d’ana-
lyse environnementale qui permet de conclure que le 
projet est acceptable sur le plan environnemental;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 31.5 de 
la Loi sur la qualité de l’environnement prévoit que le 
gouvernement peut, à l’égard d’un projet soumis à la sec-
tion IV.1 du chapitre I de cette loi, délivrer un certifi cat 
d’autorisation pour la réalisation du projet avec ou sans 
modifi cation et aux conditions qu’il détermine ou refuser 
de délivrer le certifi cat d’autorisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement et de la Lutte contre les changements climatiques :

QU’un certifi cat d’autorisation soit délivré au ministre 
des Transports pour le projet de reconstruction de la route 
d’accès au quai de Tête-à-la-Baleine sur le territoire de la 
municipalité de la Côte-Nord-du-Golfe-du-Saint-Laurent, 
et ce, à la condition suivante :

CONDITION 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Le projet de reconstruction de la route d’accès au quai 
de Tête-à-la-Baleine sur le territoire de la municipalité 
de la Côte-Nord-du-Golfe-du-Saint-Laurent doit être 
conforme aux modalités et mesures prévues dans les 
documents suivants :

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Stabilisation de 
la route du quai de Tête-à-la-Baleine, Basse-Côte-Nord 
– Étude d’impact sur l’environnement, par AECOM, 
octobre 2012, totalisant environ 333 pages incluant 
4 annexes;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Stabilisation de 
la route du quai de Tête-à-la-Baleine, Basse-Côte-Nord 
– Étude d’impact sur l’environnement – Addenda : 
Réponses aux questions et commentaires de la DÉE, par 
AECOM, avril 2013, totalisant environ 18 pages incluant 
1 annexe;

— Lettre de M. Michel Bérubé, du ministère des 
Transports, à M. Yves Rochon, du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement, de la 
Faune et des Parcs, datée du 30 juillet 2013, concernant 
les réponses à la deuxième série de questions, totalisant 
2 pages;

— Lettre de M. Robert Marsan, du ministère des 
Transports, à M. Charles-Olivier Laporte, du ministère 
du Développement durable, de l’Environnement et de 
la Lutte contre les changements climatiques, datée du 
6 mai 2014, concernant l’acceptabilité, totalisant environ 
16 pages incluant 2 pièces jointes;

— Lettre de M. Robert Marsan, du ministère des 
Transports, à M. Charles-Olivier Laporte, du ministère 
du Développement durable, de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques, datée du 3 juin 
2014, concernant les réponses aux questions posées dans 
un courriel du 15 mai 2014 concernant les travaux à Tête-
à-la-Baleine, totalisant 3 pages;

— Courriel de Mme Rosine Nguempi Melou, du minis-
tère des Transports, à M. Charles-Olivier Laporte, du 
ministère du Développement durable, de l’Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques, envoyé 
le 3 septembre 2014 à 15 h 53, concernant l’engagement de 
compensation pour la perte d’habitat du poisson, 1 page;

— Courriel de Mme Rosine Nguempi Melou, du 
ministère des Transports, à M. Charles-OIivier Laporte, 
du ministère du Développement durable, de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements climatiques, 
envoyé le 24 septembre 2014 à 16 h 40, concernant les 
engagements relatifs aux espèces exotiques envahissantes, 
1 page.

En cas de confl it entre les dispositions des documents 
ci-dessus mentionnés, les dispositions les plus récentes 
prévalent.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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